
RÉPUBLIQUE FRAN(,AISE

VILLE DE MONTSOULT

SÉANCE DU CONSEIl  MUNICIPAL

Jeudi  08 Février 2024

LISTE DES DELIBERATIONS  EXAMINEES  EN SEANCE

LE CONSEIL  MUNlClPAL,

Légalement  convoqué  le 02 Février  2024,  en application  de  l'article  L. 2121-10  du  Code  Géné'rol

des  Collectivités  Territoriales,  s'es+ réuni  en  séance  publique  dans  le respect  des  prescriptions  sanitaires,

sous la présidence  de  Monsieur  Silvio  BIELLO,  Moire.

ÉÏAIENT PRÉSENÏS, à l'ouverfure  de  la séance  :

M. Silvio  BIELLO,  Mme  Laurence  CARTIER-BOISTARD,  M. Gilles  WECKMANN,  Mme  Jose+te  FRAMERY,

M. Joël  GRISEY,  Mme  Chrystèle  MOREL,  M. Poscal  BOSRET,  M. Jean-Paul  ARNAU,  Mme  Laurence

FRUCHON-BONNIER,  Mme  Daniela  POMMERY,  Mme  Dominique  BOYER-NAZZARI,  M.  Yves

ANTHEAUME,  M. Philippe  CHANZY,  M. Christophe  HENRIET,  Mme  Caroline  BERDOU,  Mme  Evelyne

JASHARI  / COUZON  formant  les membres  en  exercice.

ÉTAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS à l'ouverture  de  la séance  :

Mme  Françoise  CHEMLA  ayant  donné  pouvoir  à Mme  Chrystèle  MOREL

Mme  Olympe  OGER  ayant  donné  pouvoir  à M. Pascal  BOSRET

Mme  Mélanie  ALLAMELOU  ayan+  donné  pouvoir  à Mme  Josette  FRAMERY

ÉTAIT ABSENT EXCUSÉ à l'ouverture  de  la séance  :

ÉTAIENT ABSENTS NON  EXCUSÉS à l'ouverture  de  la séance  :

M. Geoffray  CHARDON  -  Sans  pouvoir

M. Franck  SITBON  -  Sans  pouvoir

M. Patrice  MERLET  -  Sans  pouvoir

M. Fabrice  DUFOUR  -  Sans  pouvoir

SECRÉTAIRE DE SÉANCE  : Mme  Chrystèle  MOREL
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Dans  un souci  de  sécurité  juridïque,  après  en  avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanïmité  des  suffrages  exprimés  (16 voix  pour,  3 abstentions  Mme
BERDOU,  Mr  CHANZY  & Mr  HENRIET, O voix  contre),

> DECIDE  D'ABROGER  la Délibération  No2023/40  du 12 Décembre  2023

et de  la remplacer  par  la présente  Délibération  No2024/51 ;
>  APPROUVE  la proposition  de  décision  modiTicative  No2 ;

>  AUTORISE  Monsieur  Le Maire  à porter  les modiïications  de  crédits  conformément

aux  tableaux  ci-dessus  présentés,  portan+  décision  modificative  No2 du Budget

Frincipal  de  la Ville  ;

>  DONNE  POUVOIR  (J  Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en application  la présente

délibération.

Considérant  que  pour  gérer  au  mieux  les  affaires  courantes  et  de  réaliser

les  investissements  indispensables  au  bon  fonctionnement  des  services,  dont

le besoin  peu+  intervenir  avant  le vote  du  budget  primitif  pour  2024,  il convient  d'ouvrir

les crédi+s  d'investissement  nécessaires  ;
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Considérant  l'opportunité  de  porter  cette  ouver+ure  anticipée  de  crédit
d'investissement  pour  2024 à hauteur  de 25 % des crédits  d'investissement  votés
au +itre de  l'exercice  2023.

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en avotr  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanïmité  des  suffrages  exprimés  (16 voix pour, 3 abstentions  Mme
BERDOU,  Mr  CHANZY  & Mr  HENRIET,  O voix  contre),

>  DECIDE D'ABROGER  la Délibération  No2023/41  du 12 Décembre  2023
et de  la remplacer  par  la présente  Délibération  No2024/52  ;

>  APPROUVE  l'ouverture  anticipée  des crédits  en investissement  au ti+re

du budget  2024  ô hauteur  de  25 % des crédits  d'investissement  vo+és au titre  de

l'exercice  2023 ;

>  AUTORISE les dépenses  d'investissement  de  la ville  dans  la limi+e par  chapitres

budgé+aires  ;

>  DONNE  POUVOIR  ô Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en applica+ion
la présente  délibération.

Dans  un souci  de  sécurité  jurïdique,  après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (17 voix pour, 2 abstentions  Mme
BERDOU  & Mr  CHANZY,  O voix  contre),

>  DECIDE D'ABROGER  la Délibération  No2023/42  du 12 Décembre  2023
et de  la remplacer  par  la présente  Délibération  No2024/53 :

>  APPROUVE  l'orientation  tarifaire  des  différentes  prestations  de  la ville

pourl'exercice  2024 ;

>  ACTE sa mise  en œuvre  (' compter  du 1 er Janvier  2024  ;

>  AUTORISE Monsieur  Le Maire  (' prendre  tout  acte  (' la présente  délibération.
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CONSIDERANT  la nécessité  de  pourvoir  à la conservation  et (' la protection  des  objets
trouvés  sur la voie  publique,  dans  l'intérêt  de  l'ordre,  de  la sécurité  et de  la salubrité
publique  de  créer  un service  public  de  proximité  chargé  de  la conservation  et de  la

protection  des  objets  trouvés  qui  respecte  le droit  de  propriété.

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en  avoir  délibéré,

Le Conseil  Munïcipal  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (17 voix pour, 2 abstentions  Mme
BERDOU  & Mr  CHANZY,  O voix contre),

)'  DECIDE  D'ABROGER  la Délibération  No2023/43  du 12 Décembre  2023

e+ de  la remplacer  par  la présente  Délibération  No2024/54  ;

>  ADOPTE  le principe  de  la création  d'un  service  communal  des  obje+s  +rouvés  ;

>  DECIDE  de  confier  la gestion  de  ce  service  à la police  municipale  ;

>  AUTORISE  Monsieur  Le Maire  à arrêter  toutes  les dispositions  nécessaires  (' la

création,  l'organisation  et le fonctionnement  du  service  communal  des  objets

trouvés  ;

>  DONNE  POUVOIR  ('  Monsieur  Le Maire  pour  me+tre  en application  la présente

délibéra+ion.

5. DÉLIBÉRATION No 2024/55  Portant  abroqation  et remplacement  de la DélibératÏon
No2023/44

Obiet  : CONVENÏION  DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE  DE MONTSOULT

ET LE CIAS  CARNELLE-PAYS-DE-FRANCE  POUR LE DEVELOPPEMENT  DE L'ACCUEIL PETITE
ENFANCE  SUR LE TERRITOIRE COMMUNAUT  AIRE

Dans  un soucï  de  sécurité  juridique,  après  en  avoïr  délibéré,
Le COnseïl  MuniCipal  à l'unanïmïté  des  sUffrages  exprimés  (18 voix pour, 1 abs+ention Mr
CHANZY,  O voix  contre),

>  DECIDE  D'ABROGER  ICI Délibération  No2023/44 du 12 Décembre  2023
et de  la remplacer  par  la présen+e  Délibération  No2024/55 ;

>  APPROUVE  la convention  de  partenariat  entre  la commune  de Montsoult
et CIAS  Carnelle  Fays-de-France  pour  le développement  de l'accueil  petite
enfance  sur le territoire  communal  ;

>  AUTORISE  Monsieur  Le Maire  ('  signer  la convention  et +ous les documents
concernant  cette  convention  ;

>  DONNE  POUVOIR  ('  Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en application  la présente
délibération.
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Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en avoir  délibéré,
Le ConSeil  Municipal  à 1'unanimïté  deS suffrages  expriméS  (19 voix pour, O abstention,  O voix
contre),

>  DECIDE  D'ABROGER  la  Délibération  No2023/45  du  12 Décembre  2023
et de  la remplacer  par  la présente  Délibération  No2024/56  ;

>  PREND ACTE du rappor+  d'activi+és  ci-join+  annexé  ;
>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en applica+ion  la présente

délibération.

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en avoir  délibéré,
Le COnSeil  MUniCïpal  à l'unanimïté  deS  SUffrages  exprïmés  (19 voix pour, O abstention,  O voix
contre),

>  DECIDE D'ABROGER  la Délibération  No2023/46  du 12 Décembre  2023
et de  la remplacer  par  la présente  Délibération  No2024/57  ;

>  PREND ACTE du rapport  d'ac+ivités  ci-joint  annexé  ;
>  DONNE  POUVOIR  ô Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en application  la présente

délibération.
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Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en avoïr  délibéré,

Le COnSeil  Munïcipal  à l'unanimïté  des  suffrages  expriméS  (19 voix  pour,  O abstention,  O voix

contre),

>  DECDE  D'ABROGER  IC) Délibéro+ion  No2023/47  du 12 Décembre  2023

et de  la remplacer  par  la présen+e  Délibération  No2024/58  ;
>  PREND ACTE du  rapport  d'activités  ci-joint  annexé  ;

)> DONNE  POUVOIR  (' Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en applica+ion  la présente

délibération.

9. DÉLIBÉRATION No 2024/59  Portant  abroqation  et  remplacement  de  la Délibérafion

No2023/48

Obiet  : C.N.F.P.T  -  RAPPORT  ACTMTES  2022
Rapporteur  : Monsieur  Silvio  BIELLO -  Maire

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L.5211-39

et L. 2224-5  relatifs  aux  rapports  annuels  ;

Vu le rapport  d'activités  2022  et  annexes  adressées  par  le C.N.F.P.T  ;

Dans  un SOUCÏ de  sécurité  juridique,  après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimïté  des  suffrages  exprimés  ('19 voix  pour,  O abstention,  O voix

con+re),

>  DECIDE  D'ABROGER  la Délibération  No2023/48  du 12 Décembre  2023

et de  la remplacer  par  la présente  Délibération  No2024/59  ;
>  PREND ACTE du  rapport  d'activi+és  ci-joint  annexé  ;

>  DONNE  POUVOIR  (' Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en application  la présente

délibération.

10. DÉLIBÉRATION No 2024/60  Portant  abroqation  et remplacement  de  la Délibérafion
No2023/49

Obiet  : C.3.P.F  -  RAPPORT  ACTIVITES  2022
Rapporteur  : Monsieur  Silvio  BIELLO -  Maire

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L.5211-39

et L. 2224-5  rela+ifs  aux  rapports  annuels  ;

Vu le rapport  d'activités  2022  et  annexes  adressées  par  le C.3.P.F  :

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en  avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimïté  des  suffrages  exprimés  (19 voix  pOUr,  O abs+ention,  O voix

contre),

> DECIDE  D'ABROGER  la Délibération  No2023/49  du 12 Décembre  2023

et de  la remplacer  par  la présente  Délibération  No2024/60 ;
>  PREND ACTE  du  rapport  d'activi+és  ci-joint  annexé  ;

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en application  la présente

délibération.
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CONSIDERANT  l'opportuni+é  de  procéder  (:l l'échange  avec  soulte  des  terrains

afin  de  permet+re  (' la commune  de  constituer  la voie  de  desserte  de  la zone

d'activités  Industrielles  dite  « Les Soixan+e  Dix Arpents  )) à MONTSOULT  ;

CONSIDERANT  l'accord  de  la SCI RAM  pour  céder  (' la commune  une  superficie

de  69 m2 issue  de  la parcelle  AI no21 au prix  de  5,6 € /m2  afin  de  constituer  la voie

d'accès  (:) la zone  d'activités  ;

CONSIDERANT  l'accord  de  la commune  pour  céder  une  superficie  de  5 m2 issue

de  la parcelle  AI no53 au prix  de  5,6 € /m2  constituant  une  partie  de  voie  privée,

afin  de  perme++re  un accès  privatif  (' la SCI RAM  le long  de  son bôtiment  ;
CONSIDERANT  l'accord  de  la SCI RAM  pour  céder  à la commune  une  superficie

de  65 m2 issue  de  la parcelle  AI no21 au  prix  de  60,00  € /m2  constituant  une  partie
de  terrain  industriel,  afin  d'élargir  la voie  d'accès  exis+ante  ;

Dans  un soucï  de  sécurifé  juridique,  après  en  avoir  délibéré,

Le Conseïl  Municipal  à l'unanimïté  des  suffrages  exprimés  (17 voix pour, 2 abstentions
Mme  BERDOU  & Mr  CHANZY,  O voix  contre),

>  DECIDE  D'ABROGER  la Délibération  No2023/50  du 12 Décembre  2023
et  de  la remplacer  par  la présente  Délibération  No2024/61 ;

>  APPROUVE  l'acquisition  d'une  superficie  de  69 m2 issue  de  la parcelle  AI no21
au  prix  de  5,6 € /m2  constituant  la voie  d'accès  à la zone  d'activi+és  ainsi que
l'acquisition  d'une  superficie  de  65 m2 issue  de  la parcelle  AI no21 au prix  de

60,00  € /m2  constituant  une partie  de terrain  industriel  en vue d'élargir  la voie
d'accès  de  la zone  d'activités  ;

>  APPROUVE  La cession  à la SCI RAM  d'une  superficie  de  5m2 au prix  de  5,60  €/ m2

issue  de  la parcelle  AI no53 afin  de  maintenir  un accès  privé  au bôtiment
appartenant  (:I la SCI RAM  ;

:> AUTORISE  Monsieur  Le Maire  ou son  représentant  (' procéder  (' l'acquisition
et cession  par  voie  d'échange  avec  soulte  desdites  parcelles  et (' signer  tous
documents  afférents  (' cet  échange  ;

>  DONNE  POUVOIR  ('  Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en  application  la présente
délibération.
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Que  dorénavant,  le DOB s'effectue  sur la base  d'un  rapport  élaboré  par  le Maire

e+ ses collaborateurs  sur les orienta+ions  budgé+aires,  les engagements  pluriannuels

envisagés,  l'évolution  des  taux  de  la fiscalité  locale  ainsi que  la struc+ure  et la gestion

de  la dette  ; Que  le DOB doit  permettre  aux  membres  du Conseil  Municipal  de

discu+er  des  orientations  budgétaires  qui  préfigurent  les priorités  qui  seront  affectées

dans  le Budget  Primitif  ; Que  le Budget  Primitif  2024  devra  répondre  au mieux  aux

préoccupations  de  la population  Montsoultoise,  tout  en intégrant

le contexte  'économique  national,  les orientations  définies  par  le Gouvernemen+

dans  le cadre  du projet  de  loi de  Finances  2024,  ainsi  que  la situation  financière
locale.

Vu le rapport  d'orienfafion  budgé+aire  2024  établi  ef présenté  à l'occasion

de  sa séance  du 08 Février  2024,  ci-joint  annexé  à la présente  délibération  ;

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal,

>  DECLARE que  le débat  sur les orientations  budgétaires  2024  s'est  tenu

conformément  aux  dispositions  réglementaires  ;

>  PREND ACTE du rapport  d'orientation  budgétaire  2024  établi  et présenté.

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Munïcïpal,  à l'unanimtté  des  suffrageS  exprimés  (17  voix  pour,  2 abstentions  Mme

BERDOU  & Mr CHANZY,  O voix  contre),

> ACTE ICI dissolution  du Budge+  Annexe  Assainissement  ;
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>  AUTORISE  Monsieur  Le  Maire  ('  signer  tous  les  documents  concernant

cette  dissolution  ;

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  met+re  en applica+ion  la présente

délibération.

L'ordre  du  jour  étanf  épuisé,  aucun  membre  de  l'assemblée  ne  demandanf

la  parole,  Monsieur  Le Mafre  lève  /a s '  nce  à 20h10.
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